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PREAMBULE :  
 

UNE CHARTE POUR FEDERER 
LES ACTEURS REGIONAUX 

 
 
 Comment construire des bâtiments harmonieux, intell igents, sains et 

confortables consommant très peu d’énergie ? Commen t rénover les bâtiments 
existants afin d’en minimiser durablement les impac ts environnementaux ? 

 
Cette interrogation peut résumer le défi auquel nous sommes confrontés. L’ère 

des pionniers de la construction durable semble dépassée puisque, désormais un  
peu partout, les expériences se multiplient avec des résultats probants. 
L’engagement de la Région Centre dans ses délibérations ne fait pas de doute : 
charte de développement durable, mesure-phare pour la constitution d’un pôle 
européen d’efficacité énergétique, actions en faveur de la Haute Qualité 
Environnementale et de la filière bois. Depuis le rapport de François Bonneau au 
nom de la Conférence Régionale de l'Environnement  « La construction durable : une 
ambition partagée » en octobre 2003, il est aisé de mesurer le chemin parcouru. 

 
Mais s’agissant de notre compétence première, celle des lycées, même si ces 

derniers mois des progrès considérables en matière de diagnostic ont été réalisés, 
un engagement en faveur d’une  construction durable à hauteur des enjeux des 
décennies à venir reste à définir dans le cadre du Programme Prévisionnel des 
Investissements 2007-2013. Après la phase études/diagnostics/analyses, il importe 
de se donner les moyens de passer à la phase opérationnelle. 

 
Les analyses,  ainsi que les propositions qui suivent, fruits d’un travail de réflexion 

mené avec des professionnels, veulent apporter leur contribution à ce nécessaire 
changement dans notre acte de construction. Nous payons maintenant, en France, 
au prix fort la non-qualité, les mal-concepts, les mal-emplois et les malfaçons du 
passé. 

 
A contrario, les bénéfices d’une véritable politique de construction durable sont 

connus. En effet, pour un bâtiment écologique, les gains cumulés sur 20 ans peuvent 
être 10 fois supérieurs aux coûts. Un bâtiment durable procure donc des bénéfices 
directs qui profitent à fois au propriétaire et à la fois aux occupants. 

 
·  L’éco-construction, c’est moins de risques de vices cachés, moins de sinistres 

de chantier, moins de coûts de déconstruction. C’est surtout un usage 
optimisé des ressources. 

·  L’éco-gestion, c’est moins de charges de fonctionnement par la réduction des 
consommations, c’est,  outre une moindre contribution à l’effet de serre, la 
possibilité non négligeable de vendre des certificats négociables CO2. 
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Aussi, notre politique de construction plus écologique dont on voit déjà les 
prémisses semble pouvoir être amplifiée très rapidement et mise en œuvre 
efficacement au travers d’une Charte Régionale de Construction Durable  dans les 
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement. 

 
 
Cette proposition de charte nous semble être potentiellement l’élément fédérateur 

de tous les acteurs de la chaîne de la construction des lycées comme pour notre 
politique d’aménagement du territoire. 

 
Elle peut être le symbole de notre engagement en faveur de la bataille contre le 

réchauffement climatique et pour la préservation des ressources naturelles. 
 
Elle peut et doit être également le symbole d’une action globale du Conseil 

régional, en parfaite cohérence avec notre mesure-phare, celle du pôle européen 
d’efficacité énergétique. 

 
Elle peut et doit être enfin le signe de notre engagement en faveur d’une 

architecture de qualité. 
 
 
En définitive, et pour résumer ce travail de réflexion, avec une conviction, nous 

présentons 3 stratégies possibles et  7 proposition s phares. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée du Giennois 
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UNE CONVICTION : CONSTRUIRE MODERNE DANS NOS LYCEES , C'EST 

CONSTRUIRE ECOLOGIQUE. 
 
En effet, il nous faut tout à la fois réduire fortement les consommations 

énergétiques,  savoir capter, stocker, distribuer, réguler le maximum d'énergies 
renouvelables et assurer un bon confort naturel en toutes saisons. 

 
La conséquence c'est que nous devons construire des bâtiments plus compacts, 

plus sobres, ce qui n'exclut pas un geste architectural inventif. 
 
C'est faire appel à de nouveaux procédés innovants et industrialisés sans tomber 

dans les constructions de série des années 1960. C'est revoir certains principes 
constructifs au niveau des techniques, des matériaux, des isolants. 

 
Pour s'inscrire résolument dans ce nouvel acte de construire, nous pouvons 

mettre en oeuvre trois stratégies  qui ne sont pas contradictoires et qui peuvent 
être mixées dans un scénario adapté à notre volonté politique et à nos capacités 
financières : 

 
1. La première, stratégie de sobriété , connaît un début de mise en oeuvre : il 

s'agit de faire un suivi des consommations, de traquer et de supprimer les 
gaspillages par une mobilisation de tous les acteurs de la chaîne éducative. 
 

2. La seconde, stratégie d'efficacité  se fixe des objectifs de division des 
consommations d'un facteur 2 à 4, en utilisant les technologies existantes. Elle 
vise à atteindre en quelques années, dans l'ensemble du parc des lycées, des 
moyennes de consommations variant de 50 kWh/m²/an à 100 kWh/m²/an au lieu 
de 150 à 450 actuellement. En conséquence, des objectifs sont fixés pour chaque 
bâtiment en fonction de son bilan énergétique. 
 

3. La troisième, stratégie de l'innovation  fait appel massivement aux énergies 
renouvelables et aux technologies innovantes. Elle porte une ambition, celle de 
répondre le plus rapidement possible aux enjeux définis dans notre charte de 
développement durable.  
 
 On le voit bien, lors de la construction d'un bâtiment neuf, il est possible de 

viser immédiatement efficacité et innovation. Lors d'une rénovation, cet objectif sera  
plus difficile à atteindre  compte tenu du chemin à parcourir. Mais l’idée force c’est 
bien d’agir globalement au niveau régional pour nous inscrire résolument dans la 
dynamique du protocole de Kyoto avec des objectifs précis et des engagements 
tenus étape par étape. 

 
Si le présent rapport met en avant la question énergétique, il n’oublie pas 

toutefois les autres thématiques liées à la qualité de l’architecture, qu’il s’agisse du 
confort, de la santé, de la fonctionnalité, de l’accessibilité, de la sécurité, de 
l’harmonie des constructions. 

 
Tous ces sujets pourraient être étudiés dans une seconde étape de notre mission 

sur la construction durable. 
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Pour mettre en oeuvre ces stratégies, nous présentons 7 propositions :  

 
���� Utiliser les nouvelles opportunités de la commande publique . 
 

Le nouveau code des marchés publics nous permet désormais de raisonner en 
coût global  dès le lancement d'un projet, d'intégrer les objectifs de 
développement durable, aussi bien au niveau environnemental qu'au niveau 
économique et social, il donne des marges pour expérimenter de nouveaux types 
de contrats.  
 
C'est vers une meilleure concertation, vers une meilleure anticipation, vers une 
meilleure réactivité qu'il nous faut tendre pour construire mieux et surtout, vers 
une meilleure prescription au niveau des programmes. En outre l'opportunité de 
tester des partenariats public/privé sous forme de contrats de performance 
énergétique mérite d'être étudiée sérieusement car elle permet de lier 
investissement et garantie de résultat sur le budget de fonctionnement. 

 
2. Mettre en oeuvre un guide de la qualité de la co nstruction 

durable dans les EPLE  
 

La direction des lycées a réalisé un énorme travail de réflexion dans ce domaine, 
en concertation avec nos partenaires. Ce guide qualité , à l'usage des 
« programmistes », des maîtres d'oeuvres, des architectes, des ingénieurs, des 
entreprises, fixe le niveau de qualité et de performance attendu par le Conseil 
régional dans son acte de construire.  
 
Il nous faudra donc annexer ce guide qualité à tous nos appels d'offres et en 
même temps nous donner les moyens de vérifier que le niveau de performance 
attendu a été atteint. Cela peut passer par des mesures de certification ou de 
label. Mais avant tout par une discipline du maître d'ouvrage que  doit s’imposer 
la Région maître d’ouvrage dans le contrôle des opérations en appui sur le vade-
mecum de la performance énergétique , mis au point à cette fin par la Direction 
des Lycées.  

 
3. Signer une charte régionale de la construction d urable 

 
Nous proposons de signer solennellement une Charte Régionale de la 
Construction Durable dans les EPLE , au moment du vote du Plan Prévisionnel 
des Investissements dans les lycées, en décembre 2007. Cette charte pourrait 
être signée avec les principaux acteurs tels que le Conseil régional de l'Ordre des 
Architectes, la Chambre Régionale des Ingénieurs, la Fédération régionale du 
Bâtiment, la Chambre régionale des métiers... 
 
Cette charte s’inscrira dans la cohérence globale des actions régionales 

développées dans plusieurs secteurs, qu’il s’agisse de l’environnement et du 
développement durable, de l’aménagement du territoire, de l’action économique, de 
la recherche, de la formation et de l’apprentissage… 
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4. Voter un plan de mise à niveau énergétique à 10 ans 
 

La question énergétique n'est pas le seul aspect de la construction durable mais 
elle en est un élément primordial. De la même manière que nous avions conduit 
un plan de mise aux normes des machines outils, ou un plan de construction 
d'équipement sportifs ou un plan de câblage des lycées, nous pourrions identifier, 
au moment du vote du PPI un plan de mise à niveau énergétique à 10 ans  
avec, par exemple un financement spécifique de 10 M€ par an  et/ou par un 
recours expérimental à des contrats de performance énergétique . 

 
5. Intéresser les lycées à la stratégie d'efficacit é énergétique. 
 

Le Conseil régional peut investir très fortement dans la construction durable, il 
peut prendre des décisions importantes dans les choix technologiques permettant 
des économies d'énergie. Mais rien de déterminant ne se fera sans l'engagement 
de toute la communauté éducative : proviseur, gestionnaire, professeurs, TOS, 
élèves, conseil d’administration.  
 
Au-delà des objectifs de qualité négociés avec les TOS, au-delà des 
encouragements par les dispositifs lycéens éco-citoyens, il y a lieu d'intéresser 
financièrement les lycées aux économies d'énergie e t d'eau . Une partie des 
économies réalisées pourrait être reversée aux lycées sur les crédits 
pédagogiques ou encore pour alimenter un budget participatif. 
 
Nous pourrions étudier la possibilité d’introduire de nouveaux paramètres dans le 
mode de calcul des subventions de fonctionnement aux lycées. Nous pourrions 
utiliser une batterie d’indicateurs qui nous permettraient d’évaluer chaque année 
les évolutions en matière de consommation afin d’inciter les uns et les autres à 
optimiser la gestion des établissements. 
 
Pour arriver d’une part, à introduire un mode de calcul vertueux et, d’autre part, à 
mobiliser la communauté éducative, il y aura lieu d’amplifier le dialogue actuel et 
de mettre en place des actions d’accompagnement. 

 
6. Créer un observatoire permanent de la constructi on durable 

dans les EPLE 
 

Nous commençons à mieux connaître notre patrimoine immobilier. Mais il reste 
encore à réaliser un travail énorme de caractérisation de chacun des bâtiments 
composant nos 102 lycées. Afin de développer des outils performants de 
connaissance du patrimoine, de suivi, d'évaluation et d'orientation de notre 
politique de construction, un observatoire de la construction durable  associant 
des personnels de la direction des lycées, des élus de la commission Education 
et de la commission d'appel d'offres, des architectes, des ingénieurs, des 
représentants des chambres consulaires semble nécessaire.  
 
Un rapport annuel  sur la construction durable permettrait d'analyser les progrès 
réalisés par rapport aux objectifs de qualité définis dans le PPI. Parmi les 
objectifs de ce dernier pourraient figurer la recherche systématique des 
économies d'énergie, le fléchage vers des opérations Haute Qualité 
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environnementale, une exigence affirmée de moyens mis en oeuvre et d'exigence 
de résultat. Le défi est bien tout à la fois qualitatif et quantitatif. Face à cet enjeu, 
la création d'un observatoire, composante de l’observatoire de l’énergie  
permettrait d'exercer cette nécessaire vigilance sur le respect des exigences 
exprimées. 

 
 
7. Participer à des réseaux de connaissance et d'échan ge. 
 

Le thème de la construction durable est en débat à tous les niveaux, dans toutes 
les régions. Au-delà de notre participation au réseau Effinergie  qui vient de se 
constituer en France, il paraît important d'échanger au niveau français et 
européen. Il s’agit bien, au sein de notre collectivité d’agir dans un esprit de 
transversalité, de multiplier les échanges de savoirs entre chacune des directions. 

 
Un colloque annuel  sur la construction durable pourrait permettre de progresser 
et de faire progresser nos partenaires dans cette stratégie. 

 
Une participation du Conseil régional au projet de Maison régionale de 
l'architecture  pourrait être particulièrement intéressante dans le cadre d'une 
sensibilisation et d'une formation des élus à l'architecture et à l'architecture 
durable, tout comme un meilleur partenariat avec les CAUE et un lien avec 
l’écopôle.  

 
Enfin notre politique de formation  doit renforcer considérablement la formation 
des professionnels du bâtiment à la construction durable, ne serait-ce qu'en 
application des nouvelles réglementations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée professionnel Châteauneuf - Argenton sur Creuse
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LE CONTEXTE DANS LEQUEL S 'INSCRIVENT NOS PROPOSITIONS : 
 

Nous reviendrons dans le rapport sur ces propositions qui nous paraissent être 
essentielles. Mais notre conviction est que le moment est particulièrement opportun 
par la conjonction de plusieurs facteurs : 

 
Au niveau régional,  ce sont les signes forts donnés par : 

 
·  le Schéma Régional de Développement Economique et Social,  
·  la Charte Régionale de Développement Durable,  
·  la mise en route de l'Agenda 21 Régional,  
·  la mesure -phare du pôle européen d'efficacité énergétique, 
·  la préparation du PPI 2008-2013, 
·  la décentralisation des TOS,  
·  la mesure lycéens Eco-citoyens,  
·  le prototype de maison passive qui sera construit dans le lycée des métiers du 

bâtiment à Saint-Jean-de-Braye. 
 

Jamais une telle conjonction de facteurs internes n e sera réunie pour 
synthétiser notre volonté de construire écologique.  

 
 Si l'on ajoute tous les facteurs externes  tels que : 
 

·  le nouveau Code des marchés publics  avec ses notions de développement 
durable, d'environnement, de système de management environnemental, de 
prise en compte du coût global. 

 
·  la nouvelle réglementation thermique 2005  qui nous amènera à faire 

progresser de 40  % la performance thermique des bâtiments neufs d'ici 
2020. Mais également les prémisses d'une réglementation thermique sur 
l'existant, la directive européenne sur la performance énergétique des 
bâtiments, l'émergence de véritables marchés du développement durable 
avec les certificats d'économie d'énergie, les quotas de CO2, l'énergie verte, 
tous éléments très liés les uns aux autres. 

 
·  la mobilisation réelle de l'opinion autour du réchauffement climatique et du 

protocole de Kyoto ,   
 
·  la perspective d'une pénurie de ressources fossiles d'ici 50 à 100 ans mais 

avec un pic d'élévation des prix d'ici une dizaine d'années  en raison d'une 
croissance de la demande supérieure à l'offre. 

 
On voit bien que nous sommes confrontés à une urgence  : celle de changer le 

modèle énergétique dans les 50 ans à venir : d'une part, en raison des obligations 
légales  de réduction d'émissions de CO2 (diviser par 4 cette production d'ici à 
2050) et, d'autre part, en raison de la hausse importante des énergies fossiles à 
prévoir à court terme. 
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En clair cela veut dire qu’au niveau national, les bâtiments actuels devront 
passer d'une consommation moyenne d'énergie de 200k Wh/m²/an à 
50 kWh/m²/an. Une simple lecture de nos propres consommations d'énergie dans 
nos habitations, une division par la surface nous donnent une idée du chemin à 
parcourir, quand nous habitons des maisons construites avant le premier choc 
pétrolier de 1974 ! 

 
 

 
 
 
Les bâtiments, en France, consomment 46 % de l'énergie et émettent 25 % du 

CO2. 
 
Les bâtiments malsains ont une influence considérable sur la santé et ont, par 

conséquent, un coût économique et social très important. 
 
Le coût annuel de la non-qualité dans la construction est évalué, pour la France, 

à un minimum de 10 % de 100 milliards d'euros. On peut, une fois de plus, citer le 
poids des habitudes, le manque de sensibilisation et d'implication dans le 
développement durable de certains  acteurs, les a priori, les idées reçues. 

 
Si l'on observe un autre secteur, celui de la construction automobile, on voit très 

rapidement comment l'industrialisation a permis de réduire les coûts tout en 
maintenant une offre très diversifiée de modèles. 

 
Or, en France, l'industrialisation de la construction  n'en est qu'à ses débuts 

alors que l'informatique et la robotique désormais bien présentes nous permettraient 
de maintenir la créativité architecturale tout en permettant des constructions plus 
rapides et moins onéreuses en filière sèche. 
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Bien évidemment une meilleure capacité à produire de manière industrielle ne 
doit pas se traduire par un retour aux dérives des années 60 et 70 qui avaient abouti 
à des constructions en série de produits standard et de très faible qualité 
architecturale. 
 

On peut reconnaître également que l'utilisation de la réglementation de la 
commande publique est loin d'optimiser la chaîne de décisions qui permet l'acte de 
construire. Trop peu de crédits et de temps sont accordés pour des études 
préalables approfondies, trop peu de temps accordé à la concertation entre maître 
d'ouvrage, maître d'oeuvre, entreprises et utilisateurs, même si des progrès ont été 
faits. 

 
Enfin, on ne sait pas encore anticiper sur les coûts différés de la construction ; 

on ne vise pas suffisamment une exploitation technique sobre et de qualité, faute de 
savoir raisonner en coût global . 

 
Or, cette question du coût global paraît fondamentale pour faire avancer la 

construction durable. C'est admettre que pour un bâtiment d'une durée de vie de 
50 ans, la construction et les études ne coûtent que 25 % et que le fonctionnement et 
la maintenance coûtent 75 %. La bonne décision prise au moment des études aura 
des conséquences positives sur 75 % de la dépense. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LP Maréchal Leclerc – Saint Jean de la Ruelle 
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LA SITUATION DANS LES LYCEES EN REGION CENTRE. 
 

Nous possédons et nous gérons :  
 
�   2, 2 millions de m² de bâtiments divers : salles de cours, internats, demi-

pensions, cuisines, gymnases, amphithéâtres, salles polyvalentes, ateliers, 
laboratoires, bureaux... 

 
�  plus de 1 000 logements de fonction. Cela signifie que nous couvrons tout le 

spectre de la construction dans sa diversité. 
 

�  Nous consommons 36 000 TEP/an, représentant 44 % de nos subventions de 
fonctionnement aux lycées.  

 
On peut mesurer l'impact financier d'une division par 2 de nos consommations 
énergétiques, qui représenterait un gain annuel d'e nviron 7 M€ ! 
 
 
Notons au passage que face à une baisse importante des effectifs lycéens, 
la surface totale de notre patrimoine immobilier co ntinue d'augmenter : 
35 000 m² supplémentaires sont prévus d'ici à 2011,  soit l'équivalent de 
2 lycées. Si on ramène, de manière purement comptab le, ce constat au coût 
CO2 par élève, on voit que le bilan s'alourdit... 
 
Or cette consommation est répartie à 69 % vers le gaz et à 22 % vers l'électricité 

quand les énergies renouvelables ne représentent guère que 1 %. La marge de 
progression est donc considérable si nous savons construire des chaufferies bois et 
installer du solaire ou de la géothermie. 

 
Toutes énergies confondues, les lycées consomment en moyenne , en énergie 

primaire, 262 kWh/m²/ an  ce qui, malgré tout, nous place dans une moyenne 
honorable par rapport au parc de bâtiments tertiaires en France.  

 
�  53 % de ces lycées consomment entre 151 et 230 kWh/m²/an 
�  27 % d'entre-eux sont au-dessus de 231 kWh/m²/an. 
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Cette dernière cible de lycées énergivores est prioritaire. Encore faut-il 

caractériser les consommations,  ce que nous ne savons pas encore faire : un 
lycée agricole avec un pourcentage élevé d'internes consomme plus d'énergie qu'un 
lycée d'enseignement général de centre ville, en raison du nombre plus élevé 
d'heures d'occupation. 

 
Un lycée professionnel, avec ses machines-outils, est énergivore ; il est donc 

important d'installer des compteurs d'énergie permettant de relever les 
consommations, bâtiment par bâtiment, et de savoir distinguer ce qui sert au 
chauffage et à l'eau chaude sanitaire des autres consommations. 
 

Nous constatons toutefois des surconsommations inexpliquées, des 
comportements pas toujours responsables et une faiblesse de la maintenance 
préventive. 
 

Nous disposons toutefois d'un atout de taille : c'est une même direction, la 
direction des lycées, qui gère les dépenses d'inves tissement et les dépenses 
de fonctionnement. Le raisonnement en coût global p eut se mettre en place à 
son niveau pour peu que l'on admette qu'une augmentation de l'investissement 
permettra d'économiser sur les dépenses de fonctionnement. 
 

Toutefois, l'autonomie des établissements nous plac e en observateur, qui 
constate de loin. Il conviendra d'étudier de près l a manière de mieux maîtriser 
cette question ou d'inciter les établissements à s' impliquer dans une politique 
de gestion durable.  
 

Les 10 millions annuels supplémentaires de dépenses d'investissement fléchés 
pour la mise à niveau énergétique des lycées seront vite récupérés en 
fonctionnement. Aussi plaidons-nous pour un engagement résolu en faveur du 
raisonnement en coût global, coût global élémentaire dans un premier temps, ne 
prenant en charge que des considérations investissement/fonctionnement pour 
arriver au coût global élargi, prenant en compte la qualité du cadre de vie et son 
impact sur la qualité des comportements, puis au coût global partagé prenant en 
compte les grands enjeux environnementaux. 
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Pour le lecteur intéressé, nous développons un certain nombre de thèmes 

évoqués dans cette synthèse et présentons quelques points de vue de personnes 
ayant participé à notre groupe de travail. 
 

Il reste beaucoup à faire. 
 
Le chantier de la construction durable ne fait que s'ouvrir. Il est passionnant, 

complexe, évolutif, stratégiquement important. Nous proposons que cette mission 
de réflexion, de suivi, d'évaluation, d'orientation  soit poursuivie au sein d'un 
Observatoire Régional de la Construction Durable da ns les lycées. 

 
 

    Jean-Marc ROUSSEAU 
    Conseiller régional 
    Président de la Commission Education. 
    20 juin  2007 
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ELEMENTS POUR UNE CHARTE REGIONALE DE CONSTRUCTION D URABLE  
 

 
L'importante réflexion menée par la Direction des Lycées sur un projet de Guide 

Qualité de la Construction Durable permet de donner quelques pistes pour un projet 
de Charte de Construction Durable. 
 
Préambule 
 

Rappel sur le contexte national et international 
 
Rappel sur l'engagement de la Région Centre en faveur du développement 

durable et sur les objectifs régionaux dans le domaine de l'efficacité énergétique. 
 
 Il s’agit d’un engagement ferme et de longue durée qui doit permettre aux 
entreprises de se positionner durablement sur ce créneau. 
 

Le parc immobilier de la Région Centre : 
 

�  102 lycées publics 
�   2,2 millions de m² 
�  Plus de 1 000 logements de fonctionnement 

 
L'organisation de la Direction des lycées 

 
La politique de construction de restructuration, de maintenance et d'équipement 

des lycées 
 

�  Crédits 
�  Priorités 
�  Programme prévisionnel des investissements 

 
 
Pourquoi une charte de la construction durable dans  les lycées? 
 

Une connaissance et des objectifs partagés par tous les acteurs de la construction 
autour du guide qualité. 

 
La prise en compte des enjeux de développement durable dans l'acte de 

construire. 
 
L'importance des nouvelles réglementations (code des marchés publics, RT 

2005 ...) 
 
La promotion d’une architecture durable, l’évolution vers une construction 

bioclimatique.  
 
La nécessité de développer de nouveaux procédés constructifs tout en préservant 

la créativité de l’architecture. 
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Une charte pour quoi faire? 
 

·  Augmenter la qualité de la construction des lycées en partageant les 
recommandations du guide qualité pour des constructions durables, du vade-
mecum de la performance énergétique, du développement de calepins de 
chantiers à la portée des salariés du bâtiment … 

 
·  Améliorer la performance énergétique des bâtiments, économiser l'énergie et 

développer l'utilisation des énergies renouvelables 
 

·  Améliorer la vie quotidienne dans les lycées (santé, confort, sécurité, 
fonctionnalité, modularité). 

 
Une charte comment ? 
 
 Un observatoire régional de la construction durable da ns les lycées  pour 
un suivi, une évaluation, une orientation de la charte : 
 

·  Mieux connaître le patrimoine. 
·  Mieux maintenir le patrimoine 
·  Développer l'approche en coût global 
·  Mieux évaluer 
·  Mieux coordonner 
·  Se donner les moyens de faire évoluer nos pratiques et de réorienter la 

charte. 
 
Une charte avec qui ? 
 

�  Réunir dans le cadre de l'Observatoire, les signataires de la charte régionale 
de construction durable : 

�  Des élus régionaux 
�  Le Conseil régional de l'Ordre des Architectes 
�  La Chambre régionale des Ingénieurs 
�  La fédération Française du Bâtiment 
�  La Chambre régionale des métiers 
�  L'Union régionale des CAUE. 
�  ... 

 
Faire vivre la charte dans un réseau national et eu ropéen. 
 

�  Des groupes de travail réguliers 
�  Un rapport annuel  devant l'observatoire et devant l'assemblée régionale. 
�  Un colloque annuel de niveau européen. 
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QUELQUES PISTES POUR UNE REFLEXION GLOBALE SUR LES E NJEUX. 
 

Le présent rapport ne s’inscrit pas dans une vision planétaire des problèmes mais 
il ne veut pas ignorer les grandes orientations issues du protocole de Kyoto, ni les 
grands débats qui s’amplifient sur la raréfaction des ressources, l’effet de serre, le 
réchauffement de la planète. A quel que niveau qu’il se situe, du simple citoyen à 
l’Etat, en passant par les entreprises et les collectivités, chacun de nos actes peut 
contribuer à améliorer la situation. 

 
La première réalité incontournable c’est que les ressources fossiles seront  

pratiquement épuisées d’ici à 50 ans et, en puisant dans les ressources ultimes, 
dans un siècle. Nous n’avons plus que 60 à 70 ans pour tout changer, pour 
reconstruire une nouvelle offre d’énergie. 

 
La seconde réalité c’est le réchauffement accéléré de la planète avec un système 

qui s’emballe et un changement d’ère climatique qui se profile. 
 
Alors que les 6 milliards d’habitants ne devraient émettre par leur activité que 

3 milliards de tonnes de carbone, soit 0,5 T par habitant, un Américain du Nord en 
produit 10 par an, un Européen 5. Diviser par 4 la production de carbone en France 
est un minimum. 

 
Donc, les bâtiments actuels, qui consomment en moyenne 200 kWh/m²/an, ne 

devraient plus en consommer que 50 d’ici à 2050. 
 
Or les nouvelles mesures réglementaires (RT 2005) ne s’appliquent que sur les 

constructions neuves alors que le véritable enjeu se situe au niveau du parc de 
bâtiments anciens, construit avant 1975, sur cet immense parc de bâtiments à 
rénover. 
 

Pourquoi la prise de conscience est-elle si faible ? Sans doute parce que 
l’information n’est pas assez forte, sans doute parce que l’énergie n’est pas encore 
vendue à son juste prix, parce que chacun exige un temps de retour trop rapide sur 
ses investissements en faveur de la réduction de sa consommation d’énergie. 

 
Pour être efficace, l’effort doit être immédiat, coordonné, ambitieux. C’est un 

investissement colossal qui devrait être réalisé en quelques dizaines d’années. Ce 
positionnement est le seul raisonnable, le seul qui peut aboutir à un résultat 
significatif dans le court délai qui nous est imparti. 

 
50 kWh/m²/an : c’est sur ce chiffre de consommation énergétique que doit se 

concentrer toute notre attention. Toutes les technologies d’isolation, de chauffage, de 
rafraîchissement, existent même si les marges de progression sont encore  possibles 
grâce à la recherche. Les coûts ne sont pas énormes : 150 à 200 € HT par m², 
dépendant toutefois de la qualité de la construction d’origine, au regard de coûts de 
construction de 1 500 €/m². 

 
Or les prix dérapent. Les professionnels ne sont pas, ou peu, formés à ces 

techniques ; ils prennent des marges énormes par peur de l’inconnu, ils augmentent 
leur prix quand des subventions existent. 
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Les bureaux d’études savent calculer pour économiser des euros, ils ne savent 
assez calculer pour économiser des kW. Ils savent faire moins cher mais ils ne 
savent pas toujours rechercher l'optimisation des consommations, sans doute parce 
que la commande des maîtres d'ouvrage n'est pas assez précise dans ce sens. Une 
meilleure intégration des BET dans les équipes de maîtrise d'oeuvre serait sans 
aucun doute salutaire. La culture de l'architecte ne doit pas être opposée à la culture 
de l'ingénieur. 

 
Un réel effort de formation devrait permettre d’apporter des réponses adaptées 

aux enjeux du développement durable. 
 
L’occasion est là, face à l’enjeu historique, de sensibiliser, de former une nouvelle 

génération qui devra travailler autrement pour travailler mieux. Et qui peut mieux que 
la puissance publique, Etat, collectivités territoriales donner l'élan nécessaire pour 
atteindre ce niveau d'exigence qui permettra aux générations futures de bien vivre 
sur notre planète ? 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée Gaudier Brzeska – Saint Jean de Braye 
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PLAIDOYER POUR UNE ARCHITECTURE DURABLE . 
 
Pour une architecture durable 
 

C’est sous ce titre que François Pélegrin, architecte, Président d’honneur de 
l’Union nationale des syndicats français d’architectes, Président du Conseil National 
de la Construction, administrateur au CSTB,  présente un bilan critique de la situation 
en France et développe des propositions.  

 
Il rappelle que le secteur de la construction et du cadre de vie, avec 100 milliards 

d’euros par an - 140 milliards si on intègre les travaux publics - équivaut à lui seul à 
l’ensemble des secteurs automobile, mécanique, appareils domestiques. Son impact 
est donc considérable Or, faute de volonté commune partagée, ce secteur affiche 
depuis des décennies des défauts majeurs : les constructions consomment 50 % de 
l’énergie nationale, elles contribuent pour 28 % aux émissions de CO2, les bâtiments 
malsains engendrent de graves problèmes de santé. 

 
Pourtant, comme le démontrent d’autres pays européens, créer un cadre de 

qualité dans une perspective de développement durable est possible à condition de 
raisonner en économie globale. 
 

Il faut donc lutter contre l’actuelle médiocrité de production de notre cadre bâti ; 
cesser d’avoir une mauvaise économie de la construction c’est-à-dire de séparer 
budgets d’investissement et budgets de fonctionnement, consacrer plus de moyens 
aux études, cesser de parler par exemple de surcoûts architecturaux . 

 
Retenir une fois pour toutes que dans un bâtiment d’habitation, sur une période de 

50 ans, 5 % du coût sont consacrés aux études, 20 % aux travaux de construction, 
75 % à l’entretien, l’exploitation et la maintenance. 

 
Retenir que les choix opérés à l’issue des études de conception engagent 90 % 

du coût total. 
 

Prendre conscience du coût de la non-qualité évalué à 10 % du chiffre d’affaires 
du secteur de la construction, soit 10 milliards d’euros par an. 

 
La préoccupation de tous devrait être de réduire cet énorme gaspillage. Or, ce ne 

sont pas les contrôles a posteriori ou la dilution des responsabilités qui réduiront les 
sinistres mais l’augmentation des moyens a priori et la mise en place de systèmes 
vertueux.  

 
Les décideurs allemands, en rémunérant mieux les architectes et les ingénieurs, 

en consacrant plus de temps aux études, en acceptant de mieux payer la 
construction, arrivent à des résultats remarquables. 
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On le voit bien, l’évidence de certaines propositions prend place  afin que la 
France rattrape son retard : 
 

�  Rompre avec des pratiques comptables obsolètes qui privilégient trop souvent 
l’investissement minimal sans se soucier des conséquences 

 
�  Raisonner en économie globale en investissant plus dans la matière grise, 

dans la qualité des travaux, dans la gestion du patrimoine bâti 
 

�  Revoir l’arsenal réglementaire 
 

�  Investir dans la recherche et dans l’innovation, notamment pour sortir de 
« l’âge de pierre » et développer la filière sèche 

 
�  Conjuguer les 4 volets du développement durable : le social, l’économie, 

l’environnement et la culturel 
 

�  Agir sur le patrimoine existant afin de le requalifier sur le plan thermique et 
architectural 

 
�  Encourager la performance thermique et l’usage des énergies renouvelables. 

La création d’EFFINERGIE, à l’initiative de plusieurs Régions, va dans le bons 
sens et devrait permettre de rejoindre les labels allemand (Passivhaus) et 
suisse (Minergie) 

 
�  Financer les investissements « développement durable » 

 
�  Concevoir, expérimenter et construire des bâtiments à énergie positive. 

 
 

Nous avons retenu plusieurs de ces orientations qui nous semblent indispen-
sables pour renouveler notre façon de construire. 

 
On retrouvera certaines de ces propositions concrètes dans le projet de charte 

régionale de construction durable. 
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RAISONNER ET DECIDER EN COUT GLOBAL  : UN ENJEU PRIMORDIAL . 
 

La mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques (MIQCP) a 
édité une intéressante brochure « Ouvrages publics et coût global ». 

 
L’idée, c’est bien d’anticiper, lors de la conception d’un ouvrage, les coûts de 

fonctionnement, d’entretien, de maintien en bon usage et d’adéquation aux fonctions. 
 
En outre, les problématiques de raréfaction de l’énergie, donc de hausse des 

coûts et de nécessité d’économies d’énergie ainsi que les objectifs de Haute Qualité 
environnementale ont amplifié la nécessité d’effectuer une prévision quantitative et 
qualitative des évènements de demain par rapport aux choix effectués aujourd’hui. 

 
Comment cerner la réalité de la prise en compte de ces préoccupations ? 

Comment, d'une part, définir le périmètre précis et, d'autre part, l’intérêt de cette 
démarche pour la maîtrise d’ouvrage ? Voilà 2 questions qui sont au cœur de la 
réflexion sur le coût global. 

 
Autant nous savons bien décrire la notion de coût d’investissement (coût d’études, 

coût d’accompagnement, coût du foncier, coût des travaux, coût des équipements, 
coût financier) autant nous sommes plutôt légers sur la question des coûts différés 
(coût de maintenance, coût d’exploitation, coût des travaux liés à des modifications 
ultérieures) 
 

Il est bon de rappeler que sur le coût global d’un investissement, 5 % seulement 
sont consacrés aux études et à l’assistance, 20 % seulement à la construction 
proprement dite et 75 % à l’exploitation et à la maintenance de l’ouvrage. Chiffres à 
méditer lors des jurys d’architecture ! 

 
Une autre difficulté pour raisonner en coût global : la mauvaise connaissance ou  

la mauvaise définition des surfaces à prendre en compte pour les ratios. En effet, en 
moyenne, l’écart entre la SHON et la surface utile peut varier de 25 à 40 %. 

 
L’exigence minimale du maître d’ouvrage semble donc d’indiquer pour toutes les 

commandes le type de surface faisant référence (SHOB, SHON, SU, SDO). Sinon 
les ratios présentés ne peuvent qu’être illusoires et trompeurs pour les décideurs. 

 
On le voit bien, une conception des ouvrages intégrant maîtrise des coûts différés 

alliée à une exploitation technique de qualité peut permettre, dès la décision, un gain 
de 20 à 30 % sur les dépenses énergétiques futures. Or l’énergie représente en 
moyenne 30 % du coût d’exploitation-maintenance. 

 
Dans un autre secteur, un bon choix des sols peut permettre des gains possibles 

de 15 à 20 % sur les coûts de nettoyage. Or cette prestation peut représenter jusqu’à 
25 % des charges d’exploitation-maintenance ; 

 
Autre secteur, celui de l’optimisation de l’occupation des locaux. Dans ce 

domaine, des gains de l’ordre de 25 % sont possibles si l’on prend conscience de la 
sous-densité d’occupation des locaux. 

 
Mieux vaut améliorer la qualité de l’espace plutôt que d’augmenter la quantité. 
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Il importe donc, contrairement à une tendance historique, de mettre suffisamment 

de moyens intellectuels et financiers dans la phase de conception, avec des études 
sur la pérennité de l’ouvrage, sa « maintenabilité », sur le ratio coûts d’investis-
sement/coûts différés, sur l’adaptation au besoin, sur la qualité d’usage. 

 
Quand on regarde de près l’évolution dans le temps du coût de l’énergie pour un 

bâtiment, on s’aperçoit que pour le chauffage, il fallait en1975, 320 kWh/m²/an, alors 
qu’aujourd’hui nous arrivons à ne dépenser que 90kWh/m²/an. Or, le protocole de 
Kyoto nous assigne de descendre à 50. Dans ce domaine, les Suisses avec Minergie 
et les Allemands et les Autrichiens avec PassivHaus ont pris une sérieuse avance. 
 

La toute nouvelle RT 2005 nous demande de réduire de 15 % les consommations 
par rapport à la RT 2000, puis en 2020 nous devrons être à 40 % de réduction par 
rapport à 2000. 

 
Mais pourquoi attendre les directives quand notre simple intérêt économique et 

budgétaire nous invite à les devancer, qui nous permettraient de sérieuses 
économies sur un parc de 2,2 millions de m² de lycées, sur un parc d’un millier de 
logements de fonction, sur une consommation de 36 000 TEP qui représentent 44 % 
des dépenses de fonctionnement des lycées ? 

 
Comment introduire cette notion de coût global dans la comptabilité publique ? 

Cette approche devrait pourtant être naturelle dès lors que la construction et 
l’entretien sont gérés par le même service. 

 
Ne pourrait-on réguler par la recette, récompenser les bonnes pratiques 

d’entretien ? Mettre en place des stratégies longues d’entretien pluriannuel ? 
 
Mais qu’est-ce que le coût global ?  Définir cette notion, c’est aller vers de la 

complexité car on distingue le coût global élémentaire, le coût global élargi, le coût 
global partagé !!! 
 
Le coût global élémentaire  : c’est la somme de l’investissement et de l’exploitation-
maintenance. Il implique une réflexion sur la consommation électrique, sur 
l’environnement du site, sur le plan de masse, sur les modes de fonctionnement du 
bâtiment, sur la conception technique, sur la maîtrise des coûts d’entretien. 
 

Cette approche élémentaire conduit déjà à éviter des coûts inutiles par la 
recherche d’une meilleure conception, d’une meilleure adéquation des besoins, par 
une meilleure adaptation à l’environnement. 

 
Le coût global élargi  : intègre l’influence de l’ouvrage sur le cadre de vie, sur les 
personnes, sur le patrimoine. Les anglo-saxons parlent de la notion de Sickbuilding 
syndrome, le syndrome du bâtiment malsain, qui coûte cher. 

 
Le coût global partagé  : prend en compte l’impact du bâtiment sur l’environnement, 
les bénéfices collectifs d’une construction de qualité, les principes de construction 
durable, qu’il s’agisse de principes comme LEED aux USA, BREAM en GB, Passiv 
Haus en Allemagne et en Autriche, Minergie en Suisse, HQE en France….Il fait 
intervenir un agenda 21 et un système de management environnemental. 
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Le coût global , que l’on se place au premier ou au  troisième niveau, est 

l’expression d’une volonté politique affirmée, d’un e volonté d’analyse compa-
rative des choix architecturaux, d’une réflexion ap profondie en amont de la 
décision. 

 
Cette réflexion amont prend en compte l’ouverture des équipements, la réduction 

des consommations, le développement durable, la maîtrise des coûts d’investis-
sement, la simplicité des installations techniques, la qualité du service, les objectifs 
de qualité exploitation-maintenance, les objectifs de durabilité et de pérennité. 

 
Toutefois, sur cette question le Conseil de l'Ordre régional des Architectes, par 

son président, monsieur Pichon, pense que les nombreux thèmes évoqués sur le 
coût global, n’apparaissent pas comme de véritables outils de maîtrise et de contrôle 
fiables. 

 
La maîtrise du coût global est parfois prise comme alibi pour vendre des montages 

d’opérations de type conception-construction-maintenance et autres partenariats 
Public/Privé dont il n’est pas certain que l’usager soit réellement bénéficiaire à long 
terme, tant du point de vue économique qu’environnemental ou architectural. Le coût 
global devrait prendre en compte le non quantifiable, comme la qualité architecturale, 
le bien-être, l’esthétique, l’intégration. 

 
Jean-Marie Galibourg, de la MIQCP rappelle que le premier ouvrage sur le coût 

global date de 1988. Il souligne l’importance du choix de la maîtrise d’œuvre et 
l’importance de la phase d’études. Pour lui, le meilleur investissement c’est de bien 
payer les études et l’assistance à la maîtrise d’ouvrage. 
 
Malgré toutes les difficultés pour appréhender ce concept il nous semble que 
quelques changements dans nos pratiques devraient nous permettre de progresser 
dans la direction indiquée : 
 

�  au moment du vote du budget, augmenter la ligne concernant les études  et 
accompagnement des opérations afin de permettre de financer des missions 
de maîtrise d'oeuvre plus complètes. Si, actuellement, les moyens affectés à 
nos exigences vis-à-vis des architectes sont assez satisfaisants puisque nous 
n'utilisons que rarement de simples missions de base, il n'en est pas de même 
pour les moyens permettant d'atteindre le niveau de qualité demandé vis à vis 
des entreprises. 

 
Notre futur guide qualité doit nous permettre de mieux formuler ce que nous 
exigeons en fin de chantier, la performance que doit atteindre le bâtiment 
construit en matière de consommation d'énergie, d'eau. 
 
Les maîtres d'oeuvres ou les maîtres d'ouvrages délégués, par une 
concertation renforcée, dès l'avant-projet détaillé, doivent pouvoir définir le 
meilleur processus de concertation et de suivi qui sera mis en oeuvre dès la 
désignation des entreprises après l'appel d'offre. 
 
Ces exigences ont un coût mais au total elles devraient réduire le nombre 
d'avenants et les malfaçons. 
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�  au moment de la définition d'un programme de travaux, prévoir d'exiger de la 

part des maîtres d'oeuvre une évaluation des dépens es énergétiques, 
des consommations d'eau et des émissions de CO 2 de leurs projets . Des 
logiciels existent sur le marché. Leur utilisation doit être systématique pour 
tous les projets importants. Ainsi, le jury disposera, au moment de sa 
délibération, des éléments permettant d'appréhender, d'intégrer et de 
comparer les coûts de fonctionnement des différents projets. 

 
Les jurys concernant les projets les plus important s devraient durer plus 
longtemps . D'abord au niveau de la phase de sélection : toutes les 
enveloppes des candidats devraient être systématiquement étudiées. Le 
Conseil national de l’Ordre des architectes propose une méthode intéressante 
avec l’utilisation d’une fiche de références pour chaque candidat, permettant 
de cibler les dossiers à consulter. Ensuite au niveau de la phase concours, 
une journée paraît nécessaire pour étudier complètement l’ensemble des 
projets. La phase de présentation est bien faite et bien structurée, c'est sans 
doute la phase de d'échange et de délibération qui pourrait être sensiblement 
allongée, critère par critère avec une exigence au niveau de la précision des 
informations objectives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée professionnel d’Arsonval – Joué-les-Tours
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REGARD SUR LA MISE EN APPLICATION DU CODE DES MARCHES PUBLICS  
DU 4 AOUT 2006 

 
Le décret portant réforme du code des marchés publics a été publié le 4 août 

2006. Par délibération du 10 novembre 2006, la commission permanente du Conseil 
régional a adopté son nouveau règlement intérieur de la commande publique afin de 
prendre en compte les nouvelles dispositions de ce Code des marchés publics 
modifié et d'assouplir ses règles internes. 

 
Le rapport du Président indique clairement que les objectifs de développement 

durable doivent être pris en considération  à plusieurs niveaux de la procédure 
d'achat : d'abord, lors de la détermination des besoins à satisfaire, ensuite lorsque 
des performances ou des exigences fonctionnelles sont expressément demandées, 
puis à travers les critères de jugement des offres et enfin dans le cadre de l'exécution 
du marché. 

 
Les nouveautés du code des marchés publics portent sur la reconnaissance de 

spécifications techniques au service d'une meilleure définition des besoins. Cela 
signifie que la seule référence à des normes n'est plus la seule règle puisque 
l'acheteur peut exprimer les caractéristiques de son marché en termes de 
performances à atteindre ou d'exigences fonctionnelles. 

 
Ainsi, afin de promouvoir le développement durable, les caractéristiques environ-

nementales, avec l'introduction de la prise en compte des éco-labels peuvent être 
prises en compte. 

 
Dans son article 2, le nouveau règlement applicable aux marchés publics passés 

par la Région Centre précise que lesdits marchés intègrent, selon les procédures de 
passation et en fonction de la nature du marché, des critères sociaux et 
environnementaux. 
  

Il est également possible : 
 
�  pour sélectionner les candidatures, de demander, dans l'avis de publicité, des 

renseignements permettant de connaître l'aptitude des candidats à 
respecter les normes de protection environnementale  et leur respect de 
l'obligation d'emplois mentionnée à l'article L 323-1 du code du travail. 

 
�  d'intégrer dans les cahiers des charges , des conditions d'exécution visant à 

promouvoir l'emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières 
d'insertion, à lutter contre le chômage ou à protéger l'environnement . 

 
Dans l'article 3, il est précisé que les services de la Région Centre prennent en 

compte les objectifs de développement durable dans la préparation des documents. 
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Il précise que les marchés publics, outre les appels d'offres, peuvent être passés 
selon : 

 
�  une procédure négociée,  
�  une procédure de dialogue compétitif,  
�  une procédure de conception-réalisation,  
�  une procédure de concours,  
�  une procédure de marché de définition  
�  ou toute autre procédure particulière prévue au code des marchés publics 

comme la procédure adaptée. 
 
Enfin, pour les contrats de partenariat public/privé, le Président du Conseil 

régional soumet à l'assemblée plénière un rapport motivé et détaillé sur l'opération. 
 
Il convient, selon nous, d'explorer toutes les possibilités offertes par le nouveau 

Code des marchés publics afin d'aboutir à une meilleure qualité de la construction. 
 
Nous revenons sur certains aspects du code : 

 
Dans l'article 5, il est précisé que la nature et l'étendue des besoins à satisfaire sont 
déterminées avec précision avant tout appel à la concurrence.... en prenant en 
compte des objectifs de développement durable. 
 
Dans l'article 6, il est indiqué que les prestations sont définies : 
 

�  par référence à des normes ou d'autres documents équivalents. 
�  Soit en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles. Elles peuvent 

inclure des caractéristiques environnementales.....  elles peuvent être 
définies par référence à tout ou partie d'un écolab el. 

 
Dans l'article 14 : les conditions d'exécution d'un marché peuvent comporter des 
éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les 
objectifs de développement durable en conciliant développement économique, mise 
en valeur de l'environnement et progrès social. 
 
Dans l'article 45, il est fait référence au Système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS)  et aux normes européennes de gestion 
environnementale. Ces certificats de qualité peuvent être exigés pour les marchés 
qui le justifient et attestent que les opérateurs économiques ont la capacité à 
exécuter un marché. 
 
Pour l'attribution des marchés, l'article 53 établit une liste de critères possibles : 
qualité, prix, valeur technique, caractère esthétique et fonctionnel, performances en 
matière de protection de l'environnement,  performances en matière d'insertion 
professionnelle des publics en difficulté, coût global d'utilisation , rentabilité, 
caractère innovant, SAV... 
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La nécessité, lorsque plusieurs critères sont prévus, de préciser leur pondération 

est un élément important permettant au pouvoir adjudicateur d'exprimer certaines 
priorités. Comme les critères ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation 
doivent être indiqués dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les 
documents de consultation, les candidats peuvent connaître les priorités affichées 
dans l'acte de construire. 

 
Enfin, le droit de préférence  permet de choisir, à égalité de prix ou équivalence 

d'offres, l'offre présentée par une SCOP ou un artisan ou une entreprise adaptée. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lycée Augustin Thierry - Blois 
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POUR ALLER PLUS LOIN DANS LE CADRE DU PLAN NATIONAL D 'ACTION POUR 

DES ACHATS PUBLICS DURABLES . 
 
 

Il existe désormais un cadre bien défini avec le Plan national d'action pour des 
achats publics durables. Ce plan national est en cohérence avec la stratégie de 
l'Union Européenne et s'appuie sur la Constitution française et la Charte nationale de 
l'environnement. 

 
Sur la base de ce Plan on été conçus,  non seulement un guide de suivi des 

actions éco-responsables , mais également un guide méthodologique  pour la 
mise en place d'une démarche éco-responsable. 

 
Ces deux guides sont précieux pour mobiliser toutes les personnes concernées 

par la commande publique et il est facile de les consulter sur le site : 
www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr 
 

A partir d'une liste d'indicateurs de l'éco-responsabilité, un questionnaire est 
structuré autour des thèmes suivants : 
 

�  l'énergie 
�  l'eau 
�  les déchets 
�  les espaces verts 
�  les transports 
�  les achats 
�  la construction et la rénovation 

 
Ces deux outils de mise en place d'une démarche de conception et de suivi 

permettraient, s'ils étaient employés, de mieux connaître pour mieux agir, par 
exemple dans chacun des 102 lycées publics de la Région Centre mais également 
pour l'ensemble de nos achats. 

 
Mettre en phase tous les acteurs 

 
Face à notre engagement dans une démarche de développement durable, il est 

important, maintenant, que chacun, quel que soit son niveau de responsabilité à la 
Région Centre, puisse être en mesure d'assimiler les divers moyens et outils 
permettant de relever le défi. 

 
Ainsi, la rédaction des clauses de développement durable dans le cahier des 

charges d'un appel d'offres n'est pas chose facile. Elle requiert une parfaite mise en 
phase des différents acteurs de la chaîne de décision. Par exemple, il ne doit pas y 
avoir de décalage entre les personnes qui ont rédigé le cahier de charges, l'exécutif 
qui a approuvé le projet, la commission thématique qui a donné son avis, la 
commission permanente qui l'a voté et les membres de la commission d'appel 
d'offres qui, au bout de la chaîne, auront à désigner le titulaire du marché, donc à 
décider.  

 



 30 �

Une parfaite concertation dans la prise en compte du développement durable, dès 
la phase amont, essentielle au niveau du programmiste et du conception, permettrait 
d'éviter des malentendus et des difficultés dans l'exécution du marché, d'éviter les 
insatisfactions finales. 

  
Suivre et évaluer 

 
Il est tout aussi important de pouvoir bénéficier réellement de retours 

d'expériences, internes ou externes à notre collectivité, ou de savoir se tenir informé 
de toutes les expériences pionnières. On retrouve bien dans cette exigence de veille, 
de suivi et d'évaluation, la nécessité d'un observatoire de la construction durable que 
nous appelons de nos voeux. 
 
Mieux connaître pour mieux décider 
 

Il faut donc réussir à penser collectivement « achat durable » et analyser tous les 
bénéfices à retirer de la parfaite intégration du développement durable dans la 
commande publique. Nous retrouvons la thématique du coût global, pas encore 
ancrée dans les esprits. 

 
Il y aurait intérêt également à mieux connaître les différents marchés de 

fournisseurs pour diminuer le nombre de consultations infructueuses. La commande 
publique, par son poids dans le PIB, peut permettre de réorienter la conception des 
produits ou des process vers le développement durable, mais il faut tenir compte des 
réalités du marché qui, dans certains domaines, réagit lentement. En outre, il 
appartient, sans nul doute, à la commande publique dans son ensemble de faire 
connaître les filières existantes, de faire connaître les matériaux éco-labellisés afin 
d’assurer leur plus grande utilisation. 

 
Une autre difficulté est celle des labels et des référentiels existants. Il faut se doter 

d'outils permettant de s'assurer de la validité de certaines déclarations, permettant de 
connaître en temps réel l'évolution des certifications ISO et des éco-labels français et 
européens. 

 
Passer du discours à l'application concrète 
 

S'il est bien un moyen de sortir du discours généraliste et convenu sur le 
développement durable pour entrer dans le concret, c'est de mobiliser personnels et 
élus sur la question de la commande publique durable. 

 
A partir de notre charte de développement durable, à partir des orientations de 

notre futur Agenda 21, délibérations cadres, il sera nécessaire de décliner notre 
stratégie par des délibérations thématiques s'appliquant à tous les secteurs. Aussi 
bien au niveau des services qu'au niveau des élus, la mise en application concrète 
de cette politique nécessitera un comité de pilotage pour intégrer les différentes 
orientations dans l'ensemble des secteurs de décision. 
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Qu'il s'agisse des clauses d'insertion sociale, du management environnemental, 
de l'achat équitable ou de l'achat « vert » de nouveaux réflexes sont à acquérir. Une 
démarche progressive a déjà été entamée par le Conseil régional. Elle mérite d’être 
étendue et amplifiée. 

 
Bien entendu, la bonne intégration des ces orientations dans le PPI nécessitera un 

travail de concertation et une approche nouvelle, qu'elle s'appelle Haute Qualité 
environnementale, construction durable ou développement durable appliqué à la 
construction des lycées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée Blaise Pascal - Châteauroux 
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HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE OU CONSTRUCTION DURABLE . 
 

Nous avons organisé au Conseil régional, le 25 mars 2006, une première au 
niveau national, un débat entre Dominique Bidou, alors Président de l'Association 
HQE et Patrice Genet, président de la commission développement durable au 
Conseil national de l'Ordre des Architectes. 
 
Des clés pour réussir une opération HQE 
 

Pour Dominique Bidou, la HQE c'est la naissance d'un langage commun au 
service des différents acteurs, très souvent d'équipes qui n'ont jamais travaillé 
ensemble, qui se succèdent sur un chantier, contrairement à un atelier où ce sont 
toujours les mêmes acteurs qui interviennent. 

 
La réussite d'une démarche HQE repose en grande partie sur la précision de la 

maîtrise d'ouvrage dans sa commande. L'utilisation de la norme AFNOR permet 
d'utiliser un langage commun permettant à chacun d'apporter son savoir-faire. Tous 
les critères sont liés, les enjeux sont globaux, qu'il s'agisse de l'implantation du 
bâtiment, des travaux, des procédés, de l'adaptabilité . 

 
Il faut tout à la fois, dans un objectif d'écogestion, de construction d'un bâtiment 

économe, de concilier économies d'énergie et confort, ce qui suppose d'être exigeant 
à tous les niveaux  :  

 
····  conception, technique et matériel.  
····  éclairage naturel et température 
····  isolation et renouvellement d'air. 
 

Résultats comparatifs constatés pour quelques indicateurs 
 

 
Indicateurs 

Lycée 
conventionnel 

Lycée de Calais 
(HQE) 

Lycée de Caudry 
(HQE) 

Consommation 
énergétique 

148 kwh/m²  91 kwh/m² 
(SHON : 17 300 m²) 

73kwh/m² 
(SHON : 9 270 m²) 

Consommation  
D’eau potable 

3,8 m3/occupant 2,74 m3/occupant 2,1 m3/occupant 

Emission de NOx 25 g/m²/an 15,2 g/m²/an 11,9 g/m²/an 
Emission de CO2 26 g/m²/an 15 kg/m²/an 12 kg/m²/an 
Emission de SO2 10,3 g/m²/an 8,7 g/m²/an 6,8 g/m²/an 
Emission de méthane 5,4 g/m²/an 4,2 g/m²/an 3,3 g/m²/an 
Emission de particules 
(en général) 

2,7 g/m²/an 1,5 g/m²/an 1,2 g/m²/an 

�
 
 
 

Assurer la qualité du produit final 
 
Il faut donc trouver des méthodes pour gérer ensemble tous ces paramètres, 

parfois contradictoires, dans une perspective du cycle de vie du bâtiment. 
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On devra créer une conduite d'opération certifiée ISO 14001 dans une volonté de 
management environnemental, orientée vers les 14 cibles HQE, mais réorientée et 
réadaptée à la spécificité de chaque programme. 

 
 
Il est nécessaire d'avoir la volonté de répondre réellement aux besoins des 

utilisateurs et de développer un vrai dialogue qui permettra de recréer des boucles 
entre les différents intervenants. Par rapport à des objectifs généraux prédéfinis, sur 
une manière de faire, il y a lieu, pour chaque opération, de repréciser et d'adapter 
ces objectifs.  

 
 



 34 �

 
Il est important également de bien traiter la question de la certification. Après la 

définition du process de construction, il est nécessaire de faire vérifier que les 
performances attendues sont atteintes par un organisme extérieur, de faire vérifier la 
qualité du produit final, d'apporter une sorte de garantie. 
 

L'association HQE est très réservée sur les systèmes de notations et de mentions 
de note unique agrégeant plusieurs paramètres avec un coefficient invariable pour 
chacun d’entre eux. On sait bien que l'importance de chaque paramètre peut varier 
selon tel ou tel projet de construction. Mieux vaut donc certifier le niveau de 
performance de chacun des 14 paramètres avec une exigence de dépassement de 
la moyenne sur la moitié au moins des paramètres et de cotation très bonne sur 
3 cibles au moins. 

 
Pour le management environnemental du projet on peut définir 7 objectifs 

prioritaires, dont 3 excellents et 4 performants ; la plus grande liberté de choix étant 
donnée sauf sur la question de l'énergie. 

 
Pour marier souplesse et rigueur, aucune technique n'est obligatoire, ce qui 

compte c'est le niveau de performances. 
 
La possibilité d'améliorer les performances du bâtiment doit être donnée après les 

premiers tests, le certificat étant considéré comme une aide plutôt qu'une sanction. Il 
faut donc rester intelligent et pragmatique dans cette approche et regarder plus loin 
que l'obtention du certificat. 

 
Refuser les surcoûts injustifiés 

 
Face à cette exigence de qualité, beaucoup se laissent aller à des surcoûts 

injustifiés. La HQE ou la construction durable deviennent des prétextes à faire 
exploser le prix de la construction. A la lueur de l'expérience, sur des projets sérieux, 
d'une certaine importance, on peut considérer qu'un surcoût de 5 % en moyenne 
peut être acceptable.  

 
En outre, en ne demandant pas des performances hors de portée, en effectuant 

des progrès par marches successives, on peut éviter la plupart des surcoûts. Il faut 
donc construire une dynamique entraînant progressivement toutes les équipes vers 
la HQE.  

 
Il faut veiller à ne pas répéter l'immense erreur de l'agriculture biologique qui a 

voulu se construire contre l'agriculture traditionnelle ; il faut veiller à ne pas se mettre 
en opposition. Le défi de masse ne sera réussi qu'en lien étroit avec les grands 
industriels. 
 

La HQE c'est bien une dynamique, un mouvement, une démarche de 
développement durable. 
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Prendre en compte tous les piliers du développement  durable 
 

Pour Patrice GENET, responsable du développement durable au sein du Conseil 
national de l'Ordre des Architectes, l'acte de construire doit non seulement prendre 
en compte le social, l'environnemental et l'économique, mais également le culturel. 
Ainsi, les approches doivent être différentes selon les territoires. Puisque 
l'architecture est une valeur ajoutée à l'acte de construction, des réponses différentes 
doivent être apportées. 

 
Selon Monsieur GENET, l'association HQE fait bien son travail vers 

l'environnement mais l'Ordre des architectes souhaite aborder d'autres aspects. 
 
Ainsi, le maître d'ouvrage doit définir, préciser ses objectifs mais il doit laisser 

l'architecte aller au-delà de ces objectifs sans le brider. C'est une prérogative de 
l'architecte de suggérer l'emploi de tel ou tel matériau dans le cadre d'une démarche 
judicieuse ne cédant pas aux effets de mode.  

 
Le système constructif doit être flexible : ainsi l'utilisation de poteaux-poutres 

permet un remplissage des murs avec des matériaux issus de la filière sèche et de 
filières locales. 

 
L'exemple du Vorarlberg c'est de s'inscrire dans une démarche de démocratie 

participative qui permet des rebondissements sur les filières locales de production de 
bois. 

 
En matière d'accessibilité des locaux, on peut aller au-delà des aspects 

réglementaires par le dialogue avec les associations, en privilégiant le bon sens, 
l'intelligence. 

 
Les règles du volet social doivent être déterminées dans l'appel d'offres, les 

mesures éco-efficientes telles que la récupération des eaux de pluie ou la gestion 
des déchets bien pensées, autant que les dispositifs énergétiques qui devront être 
adaptés aux ressources locales. 

 
En matière de confort, les ventilations naturelles reviennent à la mode ainsi que 

l'éclairage naturel. Il y a toujours un décalage entre le bon sens et la norme. 
 
Une question importante est celle de la valeur d'usage du bâtiment sur le long 

terme. D'où l'importance d'une réflexion sur la flexibilité ou l'adaptabilité des locaux, 
sur le choix des matériaux, sur l'exigence sociale notamment dans un lycée où il ne 
s'agit pas simplement de délivrer des savoirs mais également de former des 
citoyens. 

 
Par exemple, on peut imaginer, à l'horizon d'une ou deux décennies, que les 

salles devront être différentes mais qui peut dire en quoi elles seront différentes ? 
Est-ce qu'un lycée, tel qu'il est conçu actuellement, aura du sens dans 50 ans ? 
L'enseignement aura-t-il une même réponse pédagogique à proposer avec 
l'explosion d'internet ? Que ferons-nous d'ouvrages indestructibles ? 

 



 36 �

Donc pour l'Ordre des architectes, tous les piliers du développement durable 
doivent être pris en compte et pas seulement celui de l'environnement. Il faut 
construire une trame d'exigences pour ne rien oublier, initier une véritable 
transparence des informations pour aller au-delà de la simple réglementation. 

 
Etablir des concertations très en amont. 

 
Il ressort qu'au-delà des normes, des certifications, des réglementations, ce sont 

des réflexions très en amont qui doivent être initiées avant toute construction ou 
toute restructuration, l'enjeu étant la qualité des programmes pour atteindre une 
qualité optimale de la construction. Il ressort également qu'un dialogue approfondi en 
phase amont est indispensable sachant que ces études, qui ne représentent que 2 % 
du coût total de la construction, déterminent 70 % du programme. 

 
Le maître d'oeuvre du Voralberg a un mode de consultation inverse du nôtre. En 

outre il ne se contente pas d'un catalogue de cibles mais veut atteindre quelque 
chose de mesurable. 

 
On le voit bien, il faudrait mieux impliquer la maîtrise d'oeuvre en amont, 

repréciser le travail de préprogrammation et de programmation, initier des études de 
faisabilité dans des domaines autres que celui du « programmiste ».  

 
Comment inviter les entreprises au débat quand, paradoxalement, ce dernier se 

limite trop souvent à ce qui est le plus économique ? Comment mobiliser tous les 
partenaires ? Ne serait-il pas souhaitable de réunir le jury de concours plusieurs 
fois ? Ne pourrait-on utiliser plus souvent le marché de définition qui pose toutefois 
un problème de confidentialité ? 

 
Une révolution dans l'acte de construire 

 
La HQE doit rentrer dans une politique globale. Elle n'a pas de sens à elle seule. 

Elle permet d'être précis, d'avoir des exigences clairement formulées mais il faut 
éviter des dérives qui feraient que les commandes des maîtres d'ouvrage 
imposeraient les réponses. Il appartient au maître d'ouvrage de définir les besoins et 
aux équipes de conception d'apporter des réponses. 

 
Or les équipes d'assistance aux maîtres d'ouvrages ont tendance à préconiser les 

solutions alors qu'elles devraient se limiter à définir les niveaux de performance à 
des coûts acceptables. Il y a donc lieu de hiérarchiser les niveaux de performances. 
Ce qui ne se mesure pas doit être apprécié de manière collective. Les certificats 
doivent être suffisamment précis tout en préservant une certaine souplesse 
d'appréciation. 

 
La HQE est un instrument de partage de dimension sociale. Il faut établir de 

nouvelles règles du jeu, de jeu plus collectif à partir des phases de programmation, 
de conception, de réalisation, jusqu'aux phases de mise à disposition, d'exploitation, 
d'entretien, de maintenance. Les architectes doivent résoudre les questions laissées 
en suspens par la HQE telles que pérennité, sécurité, confort d'usage. Cette 
synthèse entre HQE et construction durable permettra de prendre l'usager dans son 
ensemble, de traiter  le confort d'activité, donc la question de l'usage. 
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L'engouement actuel pour la HQE, la prise de conscience générale des élus et 
des services, les évolutions constatées depuis 2 ou 3 ans ne doivent pas masquer 
une réalité trop répandue : celle qui ne va pas jusqu'au bout des objectifs fixés. Une 
révolution dans l'acte de construire arrive mais il est trop tôt pour en figer 
définitivement les enjeux. Une refonte de la chaîne des acteurs est à initier entre les 
industriels, les architectes, les ingénieurs, les entreprises, les maîtres d'ouvrage. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amphithéâtre – Lycée du Giennois 

 
 
 
 
 
 
 



 38 �

 
UN NOUVEAU LABEL FRANÇAIS  : LE LABEL EFFINERGIE  

 
L'Allemagne utilise depuis 10 ans le label Passivhaus ; la Suisse, le label 

Minergie ; la France vient de créer le label Effinergie. La Région Centre a adhéré à 
l'association aux côtés d'autres Régions. De quoi s'agit-il ? Quels sont les objectifs 
de ce nouveau label ? 

 
Le facteur 4 c'est l'objectif assigné au niveau européen de diviser par 4 les 

émissions de CO2 d'ici 2050. Or, si nous nous contentons de suivre les directives de 
la toute nouvelle RT 2005, la consommation d'énergie primaire pour les besoins de 
chauffage, de climatisation, de ventilation et de production d'eau chaude sanitaire, 
nous arriverons à 130 kWh/m²/an. Pour mémoire, le parc existant de logements 
atteint en moyenne les 400kWh/m²/an. 

 
Pour rattraper le retard des bâtiments anciens, l'association Effinergie veut encou-

rager les initiatives de construction basse énergie avec des avantages fiscaux à la 
clé en cas d'obtention du label. Ainsi, un logement neuf devra atteindre la cible de 
50 kWh/m²/an et un logement existant 80 kWh/m²/an. 

 
Pour le tertiaire neuf, par exemple les nouveaux bâtiments dans les lycées, il nous 

faudra atteindre 50 % de la consommation d'une construction obéissant aux objectifs 
de la RT 2005. Pour le tertiaire existant même si le plafond n'est pas encore fixé, on 
voit bien que des efforts importants sont à engager. 

 
La différence avec Minergie et PassivHaus, c'est que nos méthodes de calcul sont 

différentes afin de rester dans la cohérence de la RT 2005. Toutefois, le niveau 
d'exigence d'Effinergie se situe en-dessous de celui de Passivhaus et au-dessus de 
celui de Minergie. 

 
Pour être plus précis, le plafond pour Minergie c'est une consommation de 

42 kWh/m²/an pour le chauffage, l'eau chaude sanitaire et la ventilation. Pour 
Effinergie, avec un plafond de 50kWh/M²/an, sont compris chauffage, eau chaude 
sanitaire, ventilation et en plus éclairage et consommations auxiliaires. 
 

Pour PassivHaus, avec un plafond de 120 kWh/m²/an sont compris, en plus 
d'Effinergie les consommations d'électroménager. Toutefois il faut noter que 
l'exigence pour le besoin de chauffage est de descendre sous la barre des 
15kWh/m²/an. 

 
Ces consommations sont exprimées en énergie primaire. Pour tenir compte des 

pertes dans la transformation et le transport de l'électricité, il faut multiplier les 
consommations électriques par 2,58 en France, par 2 en Suisse et par 2,85 en 
Allemagne. Ajoutons que ce ne sont pas les mêmes surfaces qui sont prises en 
compte et vous en conclurez qu'il y a encore beaucoup à faire pour construire une 
véritable Europe. 

 
Toutefois, il faut retenir que l'objectif de l'association Effinergie c'est de prouver 

qu'il n'est pas nécessaire de recourir à des investissements ou à des matériaux 
particulièrement coûteux ou particulièrement innovants pour atteindre un bon niveau 
de performance énergétique. 
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L'accent est mis sur la qualité de la conception, sur l'addition harmonieuse de 

cette bonne conception et d'équipements largement diffusés sur le marché. En clair, 
cela passe par une conception bioclimatique du bâtiment, par la performance de 
l'isolation, par la réduction, des ponts thermiques, par des équipements de chauffage 
performants et économes, par le recours aux énergies renouvelables. 
 
 
Sites :  
 
www.effinergie.org�
www.passivhaus-info.de�
www.minergie.ch 
 
et pour comparer   : 
 
www.prebat.net 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

L’intermodalité pour un collège du Vorarlberg (Klaus)
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UN PARTENARIAT FRUCTUEUX AVEC ARBOCENTRE. 

 
Notre partenariat institutionnel avec Arbocentre a permis ces derniers mois de 

mettre en place et de réussir un certain nombre d'initiatives dans le domaine de la 
réflexion en faveur de la construction bois et du concept de maison passive. 

 
Notre voyage d'étude de juin 2006 dans le Voralberg, avec des étapes en Suisse 

et dans le sud de l'Allemagne, a été sans conteste le point majeur de toute une série 
d'évènements qui ont ponctué les années 2006 et 2007. 

 
Hartmut Hering, conseiller construction bois à Arbocentre, organisateur du 

voyage, soulignait que « revoir l'acte de construire selon les principes du dévelop-
pement durable entraînait des bouleversements de pensée, de théorie, de 
réglementation, de pratique à tous les niveaux. Les modes de financement, 
l'attribution des responsabilités, la planification, la conception d'un projet, le choix des 
matériaux, leur mise en oeuvre et, enfin, l'usage s'en trouvaient modifiés. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Haute technologie et puits canadien (Mader – Allemagne) 
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En Allemagne : le tri sélectif dans chaque classe 

 
 
Lisa de Visscher, notre guide architecte lors de ce périple de 3 jours qui nous a 

permis de visiter 13 réalisations (collèges, lycées, centres communaux) insistait : 
« Point de mire européen, les exploits constructifs du Vorarlberg nous surprennent 
par l'extraordinaire degré de consultation entre les acteurs impliqués dans chaque 
projet. L'échange est constant et complet, l'architecte, l'ingénieur et le constructeur 
réfléchissent ensemble avec le maître d'ouvrage qui, contrairement à nos habitudes, 
est consulté à toute étape de conception et de réalisation. Cette aisance 
professionnelle et cette performance technologique servent depuis plus de deux 
décennies l'intégration des principes du développement durable et c'est cette 
combinaison qui a permis à la construction bois de devenir l'une des premières 
industries du land. 

 
Les participants à ce voyage d'étude, élus, membres du CESR, architectes, 

professionnels de la construction ont vécu un moment très intense et sont revenus 
avec des convictions renforcées en faveur de la construction durable. 

 
Un autre voyage d'étude a eu lieu dans les Vosges, en mars 2006 - visite 

d'établissements scolaires en bois à Blénod, Mirecourt et Senones, puis un autre en 
Allemagne , à la mi-novembre sur des visites de chantiers de construction bois. 

 
Le concours Maisons bois organisé par la Région Centre en lien avec Arbocentre 

a connu un grand succès avec de très beaux projets. Il reste à souhaiter que les 
lauréats pourront réaliser rapidement leurs projets, inspirant ainsi d'autres maîtres 
d'ouvrages. 

 
Nous avons pu finaliser l'idée de la construction d'un prototype de maison passive. 

Cela se traduira par la construction d'un laboratoire sur le site du lycée des métiers 
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du bâtiment Gaudier Brzeska à Saint-Jean-de-Braye. Cette opération est 
entièrement financée par la Région et fait appel à Arbocentre dans la mise au point 
et le suivi d'un marché de conception-réalisation. Le lycée disposera, dans quelques 
mois, d'un lieu de formation et de transfert de technologie ouvert aux jeunes en 
formation initiale comme aux adultes en formation continue. 

 
Pour faire suite au voyage d’étude dans le Vorarlberg, nous travaillons depuis 

plusieurs semaines à un projet de Colloque, à l'automne 2007, sur le thème des 
« Enjeux du développement durable dans la construction publique». Nous ferons 
appel à des spécialistes du Voralberg, architectes ou ingénieurs. Nous envisageons 
de parler construction - collèges et lycées - en France et en Autriche, commande 
publique, santé dans le bâtiment, construction de logements sociaux , d'urbanisme 
durable, de la construction bois et, bien entendu, du concours régional de maisons 
bois. 

 
Citons au passage la grande réussite du 1er Salon du Bois-Energie qui a eu lieu à 

Orléans du 19 au 21 avril dernier. 
 
On peut donc constater qu'il existe de bonnes compétences en construction 

durable dans la région Centre, qu'il existe un fort potentiel pour développer la filière 
bois construction mais que le développement de cette nouvelle manière de faire n'est 
pas à la hauteur des enjeux. L'objectif prioritaire, aujourd'hui, c'est de fédérer toutes 
ces forces dispersées et de les faire évoluer ensemble afin de créer une réelle 
dynamique. 

 
 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une halle communale couverte de capteurs solaires 
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Chaufferie bois en Alsace – Lycée Paul-Emile Victor - Obernai 
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LE BOIS : MATERIAU DE CONSTRUCTION DU 21EME

 SIECLE 
 

 
Hartmut Hering, conseiller construction bois à Arbocentre, nous a présenté 

quelques-uns des enjeux et des avantages de la construction bois. 
 
Un matériau de construction qui préserve l’environnement : 
 
Un matériau pour lutter contre l’accroissement de l ’effet de serre 
 
�  Le CO2 représente 60 % des gaz à effet de serre 
�  L’accroissement du taux de CO2 connaît une accélération sans précédent 
�  1 tonne de bois produite par photosynthèse , c’est  :  

o 1,6 T de CO2 absorbé, 1,1 T d’02 émis et 0,5 T de C fixé 
o ou encore, 1 m3 de bois = 1 T de CO2 

�  La forêt est un puits de carbone 
�  L’arbre à maturité, laissé en forêt, se décompose. Le CO2 absorbé pendant la 

croissance retourne à l’atmosphère. Le bilan CO2 est nul. 
�  Si l’arbre est récolté, de nouveaux arbres poussent, le CO2 continue d’être 

absorbé, et le  carbone reste fixé dans les fibres du bois utilisé. 
�  Le seul lieu de stockage durable et en quantité importante se trouve dans la 

construction. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Allemagne - construction bois : légèreté - chaleur
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Un matériau renouvelable 
 

La gestion durable des forêts a été mise en œuvre après le sommet de Rio (1992) 
et la conférence d’Helsinki (1993) 

 
Il est procédé à des procédures  d’écocertification (identification des bois récoltés 

dans des forêts gérées durablement) 
 
FSC :  1993.    55 millions d’hectares certifiés dans le monde 
PEFC   1999. 106 millions d’hectares certifiés dont 3,7 en France 
 
La surface de la forêt en France est en constante augmentation : 
 
1850 :   10 millions d’ha  
1950 :    12 millions d’ha  
2000  :   16 millions d’ha, soit 25 % du territoire 
 
L’accroissement biologique annuel est de 81 millions de m3 contre une récolte 

annuelle de 50 millions, soit 62 %. 
 
En région Centre, le stock connaît une croissance a nnuelle de 5 millions de 

m3 contre une récolte de 2 millions,  soit 3 millions  de m 3 de bois non utilisés 
chaque année. 

 
Nous sommes en présence d’une ressource renouvelable en augmentation, d’un 

secteur économique important (500 000 emplois, des perspectives de dévelop-
pement, d’un rôle primordial dans l’aménagement du territoire). 
 
   
La fabrication : 
 

 
Matériau 

 

 
Poids 

 
Evaluation de  

l’énergie dépensée 
Bois 1 kg  1 méga-joule 
Béton 1 kg  4 méga-joule 
Verre 1 kg  24 méga-joule 
Polyéthylène 1 kg  45 méga-joule 
Acier 1 kg  60 méga-joule 
Aluminium 1 kg  130 méga-joule 
Fibre de Carbone 1 kg  4 000 méga-joule 
�
 

Le rapport  performances mécaniques/densité est à l’avantage du bois par rapport 
à ses concurrents. 

 
Une poutre de 3 mètres de portée capable de supporter 20 tonnes pèse 60 kg en 

épicéa, 80 kg en acier et 300 kg en béton armé. 
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Un matériau à faible coût énergétique. 
 
Si on compare les émissions de CO2 liées à la réalisation d’une poutre en 

aluminium, en acier, en béton armé et en bois massif (poutre d’une portée de 7,5 m, 
calculée pour une charge permanente de 75kg/m, une charge d’exploitation de 
300 kg/m ) 

 
 

Nature de la poutre 
 

 
Poids du CO 2 émis 

Aluminium  327 kg 
Béton  101 kg 
Acier  76 kg 
Bois  6 kg émis et  

 101 kg absorbés 
�

   
Des performances au long cycle de vie 
 
Dans le cycle de vie du bois : 
 

�  La récolte est peu polluante et préserve les sites 
�  Le bois est renouvelable 
�  L’approvisionnement est de proximité 
�  La gestion est durable si le choix des essences et la conception sont adaptés 
�  Le matériau est à faible coût énergétique 
�  On réalise des économies de chauffage 
�  Le matériau est recyclable 

 
Le bois, des qualités pour concevoir et construire 
 

�  Le bois permet de répondre à des programmes très variés 
�  Il assure diverses fonctions : structure, enveloppe, parement, isolation… 
�  Il permet des expressions multiples : couleurs, formes… 
�  Il demande une rigueur conceptuelle 
�  Il donne une échelle, une mesure à l’ouvrage 
�  Il est adapté à la haute qualité environnementale 

 
C’est un matériau pérenne comme peuvent en témoigner des édifices médiévaux. 
 
Le bois est un bon isolant thermique. Sa conductivité thermique est en moyenne 

de 0,12 W/m²C contre 0,040 pour la laine minérale et 230 pour l’aluminium, 52 pour 
l’acier, 1,75 pour le béton. 

 
Le bois résiste au feu en ne dégageant aucune substance toxique et conserve 

longtemps sa résistance mécanique. 
 
Le bois est un matériau résistant en atmosphères agressives. 
 
Il est adapté aux zones sismiques. 
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C’est un matériau de confort et de santé. 
 
Le bois est un matériau léger, donc propice à la préfabrication. 
 
Avantages : une meilleure qualité, une moindre nuisance, une construction 

beaucoup plus rapide, avec moins de vols, accidents, maladies que lors d’une 
construction sur chantier. 
 
  
En conclusion, le bois est une solution qui conjugu e qualité 
environnementale, qualité sanitaire, rationalité, r apidité et 
développement d’emplois locaux. 

 
 
Pour aller plus loin dans la réflexion, nous vous recommandons de consulter 

le rapport d'Alain BEIGNET, Conseiller régional intitulé «  La forêt et la filière bois, 
une chance pour la région Centre », datant de mai 2002. 
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QUELQUES IDEES A CREUSER  EN MATIERE D 'URBANISME ET D 'ARCHITECTURE 

DURABLE DANS NOTRE POLITIQUE D 'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE . 
 
 
Organisés par le CAUE du Loiret, deux voyages d'étude ont eu lieu en Finlande et 

en Bretagne sur le thème des extensions urbaines. La restitution des impressions 
des participants est intéressante au regard de nos politiques d'aménagement du 
territoire. 

 
Quel est le contexte auquel nous sommes confrontés ? 
 
Pression foncière croissante, plus-values et spéculations sur les prix des terrains, 

vente à la parcelle très importante, urbanisation au bord des voies avec une 
implacable logique d'urbanisme de réseaux. 

 
Quel est l'enjeu face à cette situation ? Il s'agit de densifier l'habitat tout en 

gardant une relative intimité pour préserver son chez-soi. 
 
Par conséquent, les nouvelles techniques de construction et d'aménagement 

doivent s'inscrire dans une démarche de développement durable : 
 

�  Trouver les moyens d'assurer une plus grande permanence des équipes au 
service des collectivités pour assurer une bonne cohérence des opérations : 

�  Assurer la pluridisciplinarité des équipes pour une meilleure conception qui 
pense globalement les aménagements intérieurs et les espaces extérieurs. 

�  Considérer qu'on n'habite pas seulement une maison mais un quartier, ce qui 
doit amener à concilier une approche sociale et culturelle différente et une 
approche environnementale approfondie : 

�  Concevoir des logements et des espaces de voisinage en réinterprétant les 
formes urbaines anciennes. Retrouver et redonner du sens à cette notion de 
voisinage. 

�  Accepter une densification intelligente et confortable qui permettra de réduire 
la charge foncière. 

�  Améliorer considérablement la conception des espaces publics et travailler les 
transitions entre espaces publics et espaces privés. L'espace doit avoir une 
signification et ne doit pas être plaqué artificiellement dans un ensemble. 

�  Penser une conception et une gestion des équipements collectifs (jardins, 
énergie, déchets, regroupements des voitures, garages à vélos, poubelles, 
boîtes à lettres...) 

�  Programmer plus d'opérations groupées en alternative aux constructions 
diffuses. 

�  Utiliser des outils de régulation de la plus-value en imposant et en récupérant 
une partie des plus-values en faveur des collectivités. 

�  Assurer la continuité entre les PLU et leur mise en oeuvre en ayant recours à 
des AMO. 

�  Développer des sites expérimentaux, des concours d'urbanisme et 
d'architecture sur des parcelles mises à disposition par les collectivités. 
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Espace public espace privé en Finlande 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Espace public espace privé en Finlande 
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En Finlande, l'Etat possède le foncier et les constructeurs louent les terrains pour 
50 ans renouvelables. Nous devons faire en sorte que la puissance publique maîtrise 
le foncier, donc développe les acquisitions par les collectivités : 

 
�  Encourager la construction bois en raison de ses qualités intrinsèques et 

travailler sur une bonne coordination de toute la filière de l'arbre au 
concepteur de maisons. 

�  Faciliter la bonne intégration des supports de production de l'énergie durable. 
�  Exiger un niveau de qualité pour les espaces publics, les équipements, les 

constructions quand la Région intervient. 
�  Renforcer l'éco-conditionnalité de nos aides. 
�  Exiger un niveau de performance énergétique. 
�  Sensibiliser, informer, former à la construction durable, à la haute qualité 

environnementale, aux énergies renouvelables. 
 

Bien entendu ces quelques idées ne sont que des pistes à explorer, destinées à 
amorcer notre débat sur nos politiques territoriales (pays, agglomérations, villes 
moyennes et coeurs de villages. Mais on voit bien le lien à nouer entre une action de 
maîtrise d'ouvrage dans nos lycées et notre soutien aux communes pour un meilleur 
aménagement du territoire. 
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UNE REFLEXION EN COURS SUR LA PERFORMANCE ENERGETIQUE GARANTIE . 

 
Le Conseil régional vient de mener avec le groupement Schneider Electric / EDF 

un échange d'informations sur le patrimoine immobilier des lycées afin d'analyser 
l'intérêt commun d'un projet d'amélioration de ce patrimoine avec engagement de 
performance. 

 
Les 102 lycées créent une dépense de 11 M€ pour les  fluides (énergie et eau) et 

émettent 56  000 T de CO2 lié aux énergies. 
 

Comment se projeter dans un plan de maîtrise de l'énergie et de réduction de 
l'émission de gaz à effet de serre ? 

 
Comment atteindre le facteur 4 d'ici 2050 ? Ceci suppose de baisser les émissions 

de 14 % tous les 5 ans, défi difficile à relever. En suivant les suggestions de Pierre 
Radanne, on pourrait tabler sur une diminution de 10 % tous les 5 ans, ce qui nous 
conduirait à réduire nos émissions de CO2 de 5 600 T tous les 5 ans. 

  
7 lycées ont été analysés, totalisant une consommation  d'énergie de 18 Gwh par 

an soit une dépense de 600 000 €  et une consommation de 42 000 m3 d'eau par an  
 

Plusieurs solutions sont possibles pour améliorer la situation. Elles correspondent 
aux 3 stratégies que nous avons décrites  : 
 

1. Solution d'optimisation de l'existant. 
2. Solution d'optimisation lourde avec intégration d'énergies 

renouvelables.  
3. Solution de rénovation lourde. 
 

Bien entendu ces solutions peuvent être mixées en un seul projet d'un lot de 
lycées réparti en plusieurs familles suivant le programme de gestion immobilière. 
 
La solution 1,  sur les 7 lycées de référence, permettrait un gain de 10 % d'énergie 
et une réduction minimale de 14 % des émissions de gaz à effet de serre. Elle 
aboutirait à une économie de 63 000 € HT/an pour un investissement de 870 000 €. 
Le temps de retour sur investissement est estimé à 14 ans. 
 
Avec la solution 2, toujours sur 7 lycées, on peut espérer un gain minimum de 12 % 
des consommations, une baisse de 35 % des émissions de gaz à effet de serre et 
une économie de 192 000 €/ an pour un investissement de 3 700 000 €.  
Le temps de retour sur investissement est estimé à 19 ans. 
 
Avec la solution 3, on peut espérer un gain minimum de 22 % des consommations, 
une réduction de 46 % des émissions de gaz à effet de serre et une économie de 
243 000 € minimum par an pour un investissement de 8 M€.  
Le temps de retour sur investissement est estimé à 32 ans. 
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Observation est faite à ce moment de la démonstration que nous avions, pour 
notre part, estimé le besoin à 1 M€ par lycée soit une dépense de 100 M€ que nous 
proposions d'étaler sur 10 ans. Les deux approches se rejoignent donc sur 
l'estimation des coûts. 
 

·  En se fixant pour objectif dans un premier programme, de réduire de 7,5 % 
nos émissions de CO2, soit 2 800 tonnes, ou encore en réduisant notre facture 
énergétique de 600 000 € par an. 

·  En solution de niveau 1, optimisation de l'existant : nous pourrions, pour 
atteindre cet objectif, intervenir sur 54 lycées pour une somme de 6,8 M€. 

·  En solution 2, optimisation avec intégration d'énergies renouvelables : nous 
pourrions intervenir sur 22 lycées pour un investissement de 12, 3 M€. 

·  Enfin en solution 3, rénovation lourde : nous pourrions intervenir sur 17 lycées 
pour 20,4 M€. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaufferie bois collective et panneau photovoltaïque en Finlande 

 
 
Pour notre part, nous préconisons cette rénovation lourde, exécutée en une 

seule fois afin d'économiser sur les coûts de mise en oeuvre et réduire le 
nombre de procédures. 

  
Compte tenu des sommes en jeu, le groupement Schneider Electric / EDF 

propose d'avoir recours à un contrat de performance énergétique . 
 
Ce contrat comprend plusieurs phases : audit détaillé, mise en oeuvre des 

travaux, mise en service et début de la garantie jusqu'à la fin du contrat. 
 
Les économies d'énergie et les travaux de modernisation sont estimés lors de la 

pré-étude. L'analyse détaillée permet de préciser et de confirmer les objectifs. 
 
La garantie de performance est engagée dès la mise en place des solutions 

optimisées. 
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La proposition du groupement est de programmer un projet de réduction 
d'émission de 2 800 T CO2/an sur son patrimoine, soit une réduction de 7,5 %, 
réalisable en moins de 5 ans grâce au Contrat de performance énergétique. 

 
Ce programme devrait permettre de garantir la réduction de la facture énergique 

de 600 000 € par an soit 6 % du budget énergie actuel. 
 
L'attractivité de cette proposition tient, nous semble t-il : 
 

�  dans la prise en charge par le titulaire du contrat de toutes les difficultés de 
mise en oeuvre de solutions complexes et innovantes. 

�  dans la garantie du résultat 
�  dans la préservation de la trésorerie. 
�  dans la rapidité de mise en oeuvre. 

  
Nous proposons que cette solution soit testée sur un panel significatif de lycées de la 
Région Centre, suivie et évaluée au regard d'autres solutions plus classiques. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Porvoo en Finlande
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LES ENJEUX DE LA  R ET D EN MATIERE D'EFFICACITE ENERGETIQUE 
 

(intervention à l'assemblée plénière du Conseil régional  du 22 février 2007) 
 

Je voudrais apporter quelques commentaires au sujet de l'article 2 du contrat de 
projets : grand projet du pôle d'efficacité énergétique. 

 
Je veux saluer l'engagement de l'Etat et du Conseil régional dans ce qui est au 

coeur de nos préoccupations pour un avenir très proche, cet immense défi à 
surmonter de la raréfaction des énergies fossiles et du réchauffement climatique. 
 

Nous avons l'ardente obligation, à tous les niveaux de décision, d'atteindre un 
triple objectif : 
 

�  Limitation des émissions de gaz à effet de serre 
�  Performance économique des marchés de l'énergie 
�  Amélioration de notre indépendance énergétique 

 
en agissant tout à la fois sur l'offre et sur la demande et notamment d'améliorer 
considérablement l'efficacité énergétique des transports et des bâtiments. 
 

Si notre engagement en faveur de la recherche sur les énergies nouvelles et les 
matériaux pour l'énergie est primordial, celui en faveur des usages de l'efficacité 
énergétique est tout aussi primordial. 
 

Nous devons, dans ce domaine, être exemplaires dans plusieurs domaines : 
 

�  D'abord celui qui nous est propre, je veux dire la construction et la 
restructuration des lycées. 

�  Toutes les innovations que nous pourrons conduire dans ce domaine, en 
appui sur les centres de recherches régionaux, seront utiles pour notre 
collectivité mais pourront également représenter un champ d'expérimentation 
reproductible dans nos autres politiques. 

 
Bien entendu je pense à notre politique d'aménagement du territoire, contrats de 

pays, contrats d'agglomérations, coeurs de villages. 
 
Je m'en tiendrai donc à quelques considérations sur les enjeux dans le domaine 

de la construction, reprenant des réflexions menées par des chercheurs. 
 
Le premier postulat est que nous devons, pour relever les défis actuels et de 

demain, mettre comme la première des priorités, la maîtrise de la demande e n 
énergie.  Cet impératif est incontournable, non pas d'une manière passagère, mais 
d'une manière définitive. C'est un tournant historique qui requiert toutes les 
attentions. 

 
Le deuxième postulat, c'est que nous devons améliorer considérablement la 

productivité des systèmes et amplifier considérable ment la part faite aux 
énergies renouvelables. 
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Solaire, bois en Finlande (Vikki) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maison bioclimatique en Finlande (Vikki)
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Il n’y a pas une seule solution, il y a nécessité de chercher dans tous les domaines 
afin de mettre en œuvre des actions diverses et complémentaires. 

 
Le bâtiment représente en France et en Europe le premier poste de 

consommation d'énergie, presque la moitié de l'énergie primaire. Le bâtiment est 
également le premier secteur émetteur de CO2 en Europe et le 3ème en France. 

 
Le chauffage des bâtiments représente le premier poste de consommation 

d'énergie et le poste électricité spécifique s'envole en raison de la multiplication des 
équipements multimedia. 
 

Des gisements techniques très divers existent pour réaliser des économies 
substantielles mais ils se heurtent à des coûts tout aussi divers. 

 
Une des recommandations en R&D pourrait être de réaliser des études couplées 

gisements techniques d'économie d'énergie rapportée s aux coûts afin de 
détecter les gestes à fort potentiel d'économie d'énergie et à coût faible. Pour un 
geste aussi banal que l'isolation des combles perdus, qui sait actuellement détecter à 
faible coût les combles mal isolés afin de rendre ce gisement attractif ? 

 
Pour les gestes à potentiel d'économie important mais présentant encore des 

coûts trop élevés (pompes à chaleur, eau chaude solaire...) d'importants 
programmes de R& D doivent être déployés afin de réduire les coûts. 

 
Parce que les potentiels d'économie d'énergie dans le bâtiment sont énormes 

mais parce que leur accessibilité pose encore de nombreuses difficultés, parce que 
les techniques réellement adaptées aux logements existants sont rares, innovation et 
R &D dans ce domaine sont absolument nécessaires. 

 
Or l'objectif qui nous est assigné par la loi est bien de diviser par 4 les émissions 

de CO2 liées au chauffage d'ici 2050. Réduire les consommations et produire des 
kWh moins carbonés sont 2 défis majeurs. Or ces 2 défis ne sont pas seulement 
technologiques. Ils sont également humains notammen t au niveau des 
comportements. 
 

 Construire des logements performants à un prix accessible nécessite 
innovation et R&D. 

 Rénover de manière volontariste des milliers de logements à des prix 
accessibles nécessite d'autres recherches. 

 Isoler par l'extérieur en ayant soin de l'aspect décoratif extérieur nécessite de 
nouveaux procédés. 

 Isoler par l'intérieur avec des isolants minces ou sous vide nécessite des 
innovations. 

 Produire des pompes à chaleur à très haute température, adaptables aux 
circuits de chauffages actuels voilà encore un créneau de R& D, tout comme 
pour les pompes à chaleur géothermales, tout comme l'amélioration 
significative de la performance des chauffe eau solaires. 

 
 

 Recherche et développement encore pour la cogénération solaire ou la 
climatisation solaire, recherche et développement pour le stockage performant 
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de l'énergie, par exemple avec les matériaux à changement de phase, 
recherche et développement pour l'éclairage des bâtiments par diodes 
électroluminescentes intégrée dans les murs. 

 
Mais la technique ne suffira pas. 
 
Oui il faut lever les freins technologiques. 
 
Oui il faut accélérer l'arrivée de ces techniques performantes pour transformer le 

marché 
 
Oui il faut des outils de conception et de diagnostic à destination des architectes 

 
mais il faut également analyser les potentiels d'économie liés aux comportements 

par des programmes de R&D pluridisciplinaires. 
 
Agir sur ces quatre leviers: 
 - accessibilité et financement des meilleures technologies disponibles 
 - recensement exhaustif  des bâtiments à rénover 
 - qualité des opérations de rénovation 
 - sauvegarde de la sobriété énergétique 
 
 Tout cela constitue un vaste programme d'innovation et de R et D et je crois que 
nous pouvons être fiers d'avoir inscrit ces objectifs dans le présent contrat de projets. 
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